
LE CONTRAT D'APPRENTISSAGE

Un contrat de travail à durée déterminée (24 mois en général), qui donne à
l'apprenti les mêmes droits et devoirs que les autres salariés de l'entreprise.

� Pourquoi ?
Intégrer un jeune pour lui transmettre un savoir-faire et des compétences
spécifiques aux besoins de l'entreprise.
Former un jeune en vue d'une embauche définitive.
Préparer, le cas échéant, la reprise de l'entreprise

� Pour qui ?
Pour les jeunes de 16 à 25 ans.
Pour les plus de 26 ans, dérogations possibles.

� Objectif 
Donner au jeune une formation en vue de l'obtention d'une qualification
professionnelle sanctionnée par un diplôme.

� Comment ?
L'alternance est fonction du diplôme préparé : 
CAP BEP Bac Pro à Ingénieur  
25 % du temps au CFA 50% du temps au CFA
75 % du temps en entreprise 50 % du temps en entreprise

� Les conditions
Grille de rémunération générale
(des accords spécifiques modifient ces rémunérations dans les métiers du bâtiment,
coiffure, prothésistes dentaires, automobile, pharmacie, propreté, restauration, …)

1ère année 2ème année

De 16 à 18 ans 25 % 37 %

De 18 à 21 ans 41 % 49 %

De 21 à 26 ans* 53 % 61

* en pourcentage du SMIC ou du minimum conventionnel
correspondant à l'emploi occupé.

Aides à l’employeur
• Des exonérations des charges

➞ Patronales :
Totales pour les entreprises inscrites au Répertoire des métiers et les moins
de 10 salariés
Exonérations des cotisations de Sécurité sociales pour les + de 10 salariés
➞ Salariales dans tous les cas

• Un crédit d'impôt

• Des primes attribuées par le Conseil Régional.
➞ Prime d'embauche 
➞ Prime de soutien à l'effort de formation, avec des majorations possibles.

Service Emploi Formation
Centre de Formation du Lac
10, rue René Cassin
33049 BORDEAUX CEDEX
Tél : 05 56 79 52 16 
ou 05 56 79 52 26 
ou 05 56 79 50 44

Service Apprentissage
CCI de Libourne
Viviane GIL
Tél : 05 57 25 40 21
E-mail : v.gil@libourne.cci.fr
125, avenue Georges Pompidou
B.P. 162
33503 LIBOURNE CEDEX


